
 

 

 

 

BP APT 
Vous souhaitez devenir éducateur sportif ?  

Tremplin sport formation propose une formation 
diplômante complète et polyvalente qui s’effectue 
en alternance avec une structure club durant une 
saison sportive complète. 

Première étape pour la création d’une carte 
professionnelle d’éducateur sportif pour encadrer à 
temps plein dans un club, le BP JEPS Activités 
physiques pour tous est le diplôme qu’il vous faut si 
vous souhaitez devenir salarié polyvalent d’un club 
de votre région. 

Le Brevet Professionnel de la Jeunesse, de 
l’Éducation Populaire et du Sport (BPJEPS) spécialité 
activités physiques pour tous est un diplôme 
professionnel de niveau 4, délivré par le Ministère 
des Sports. 

Vous aurez 4 Unités de Compétences à valider pour 
obtenir le diplôme : 

 UC 1 : Encadrer tout public dans tout milieu 
et toute structure 

 UC 2 : Mettre en œuvre un projet 
d’animation s’inscrivant dans le projet de la 
structure 

 UC 3 : Concevoir une séance, un cycle 
d’animation ou d’apprentissage en activité 
physique pour tous  

 UC 4 : Mobiliser les techniques de l’activité 
physique pour tous pour mettre en œuvre 
une séance ou un cycle d’apprentissage 
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 LES STRUTURES D’ALTERNANCE 
 
L’alternant pourra rechercher une structure dans le secteur 
public (collectivités territoriales et établissements publics) 
ou le secteur privé (structures commerciale ou associations, 
…), ainsi que du statut de travailleur indépendant. 
 
Exemple de structures : 
- des collectivités locales, mairie, service des sports  
- d’associations sportives 
- d'établissement d'activités physiques et sportives divers 
- d’une façon générale, toute structure dont l'objet est la 
promotion d'une ou de plusieurs activités physiques ou 
sportives (structures de vacances, bases de loisirs, 
hôtellerie de plein air, comités d'entreprise, centres de 
formation, ...). 
 
Il/elle peut intervenir dans le secteur scolaire ou 
périscolaire. 
 

Type d'emplois accessibles : 
Salarié d’une structure (privé ou public) 
Educateur sportif indépendant 
Coach, entraîneur 

 
LES DOMAINES D’ACTIVITES 

 
Cette spécialité  permet à l’éducateur sportif d'initier à la 
pratique d’activités physiques dans les 

3 domaines suivants : 
 
- Les activités physiques d’entretien corporel (APEC :, 

cours collectifs, gym douce, cours collectif, parcours 
de training ...)  
 

- les activités et jeux sportifs (AJS : motricité, jeux de 
ballon, jeux d'opposition, jeux de raquette, 
athlétisme....)  
 

- les activités physiques en espace naturel (APEN : 
marche nordique, course d'orientation, randonnée 
pédestre, roller, VTT ....) 

 

La ou les structure(s) doivent vous 
permettre de vous préparer à ces 

 3 domaines ! 

  

  

  

 

 

 

 SUITE DE PARCOURS ET DEBOUCHES 

Le BPJEPS APT est un premier niveau de qualification pour 
l’encadrement de la pratique sportive. 

Il permet la délivrance d’une carte professionnelle d’éducateur 
sportif pour exercer une activité réglementée. 

Le titulaire du BPJEPS APT peut se spécialiser dans une activité 
sportive orientée vers de la pratique compétitive par 
l’obtention d’un DEJEPS Perfectionnement Sportif.  
Il peut également décider d’élargir son champ de compétences 
en complétant sa formation : 

 D’autres BPJEPS tel que l’Activités de la Forme 
 Des modules complémentaires tels que Prépa Mentale, 
Posturologie, Pilates, … 
 Titre à Finalité Professionnel Négociateur Technico-
commerciale 

Le titulaire d’un BPJEPS APT peut également se présenter au 
concours d’Educateur Territorial d’Activités Physiques et 
Sportives (ETAPS) pour travailler en collectivités. 

Vous exercerez vos fonctions au sein de collectivités locales, 
associations sportives, structures de vacances, comités 
d'entreprises, bases de loisirs, établissements scolaires, … 

   

 

 

   

      

 


